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tion quand il a dit : “ Lee catholiques 
qui combattent le bill trahiment la mi­
norité catholique.”

MGR LANG EVIN

Mgr Langevin dan» un sermon qu’il
prononçait a Joliette le 5 mai '1896, 
disait ce qui suit :

Voua devez comprendre que lee pre­
miers intéressée a obtenir eue législa­
tion complète, en cette matière, sont la 
population catholique du Majiitoba et 
leur archevêque qui vous parle en ce 
moment. Puisqu'il approuve la loi ré­
médiatrice, vous devez conclure, qu’a­
vant de se décider i approuver cette 
loi, il a longuement et mûrement réflé­
chi, il a sérieusement consulté non seule­
ment ses collègue» de l’épiscopat, mais 
des juges distingués qui Vont éclai­
ré sur la question constitutionnelle. 
Non seulement j’approuve le 11 reme­
dial bill ” dans ses principes, mais 
dans son entier. Je vous conjure de 
n’envoyer à la chambre des Communes 
que des députés qui sauront faire valoir 
les droits ae la justice et qui sont dis­
posés à Accorder à la minorité du Mani­
toba leurs droits en matière d’éduca 
tion. Je n’ai pas l’intention de faire 
de la politique, mais il s’agit d’une ques­
tion religieuse qui tombe sous ma juri­
diction et sur laquelle vous pouvez 
prendre mon avis.

Quelques jours plus tard Mgr l^ange- 
vin prononçait le sermon qui suit à l .a- 
prairie, condamnant les libéraux et ré­
pudiant l’enquête Laurier.
Mes bien chers frères.

C’est un grand bonheur pour moi de 
me trouver ce soir dans ce temple ma­
gnifique, au milieu d’une population 
qui ne m’est pas tout à fait étrangère, 
car si j’aime à pronbneer le nom de ma 
paroisse natale, si je suis fier de me

Z
dire enfant de St-Isidore, j’aime tou­
jours à me dire de L&prairie, et voua 
savea pourquoi j’ai accepté de venir 
voee adresser la parole.

Je n aurais jxas voulu le faire en un 
autre endroit, mais il me semble que 
voua avez des droits et que j’ai aussi le» 
miens en cette eireonstance. Un enfant 
de St-jaidore est chez lui à Lup rai rie.

Je vous remercie de la sympathie 
que vous vouiez bien me témoigner en 
cette circonstance, par votre assistance 
nombreuse. Je me rappelle avec bon­
heur les heure» bénies, de joie et de 
félicité que j’ai passée» au milieu de 
vous pendant ma jeenewe. J en ai gar- 
dé mi «ouvonrr dont le parfum m’ac­
compagne partout. Or, fl se trouve que 
nous sommes dans des circonstance» 
extrêmement difficiles. On trouvera 
étrange qu’un évêque parle sur une 
question si généralement déba*t*e et 
qui est devenue comme un bull ou poli­
tique qu’on se lance d’un camp à l’autre.

Cependant, n'est-il pas juste qu’étant 
exposés à être trompés par des repré­
sentations fausses, par des réprésenta­
tions inexactes, vous entendiez de la 
bouche du celui qui vous parle de celui 
qui représente Ut minorité catholique 
du Manitoba, une parole de vérité sur 
les faits qui se sont passés ? N’est il 
pas juste de vous dirje ce que la mino­
rité du Manitoba attend de vous et du 
pavs tout entier ? ÏX

ïe suie évêque^aVant tout. A Dieu ne 
>iaise que je ne descende jamais dans 
arène politique. Je n’ouNie point que 
es partis politiques passent, changent, 

et dis paraissent même.
Les hommes politiques disparaissent 

mais les étemels principes du droit et 
de la justice sont éternels, ooiu me Dieu 
lui-même, et, ils ne passeront point.

Je ne viens pas à vous au nom d’un 
jtarti politique sur la demande d un 
groupe d’hommes quelconques ; je ne


